
Service de sécurité incendie – Onglet « citoyens » 
  
Conseils de prévention / Plan d’évacuation 
 
Le plan d’évacuation est un dessin de chaque étage de votre résidence destiné à 
faciliter l’évacuation des occupants en cas d’incendie ou d’urgence. En sachant par où 
et, surtout, comment évacuer, vous optimiserez vos chances de sortir de votre maison. 
 
Avec les ressources qu’offre le Ministère de la Sécurité publique, nous vous proposons 
une multitude de renseignements en lien avec le plan d’évacuation (ANCRES): 
 

 Ce que contient le plan d’évacuation 
 Comment faire votre plan d’évacuation? 
 Exercices d’évacuation 

o Préparation 
o L’exercice 

 Comment évacuer si le feu prend? 
 
 

Ce que contient le plan d’évacuation 

 l’emplacement des avertisseurs de fumée (Ajouter l’hyperlien vers la page 
interne), de monoxyde de carbone (CO) (Ajouter l’hyperlien vers la page interne), 
et des extincteurs portatifs (Ajouter l’hyperlien vers la page interne). 

 le point de rassemblement situé à l’extérieur; 

 les sorties de secours; 

 les trajets pour se rendre aux sorties de secours. 
 
 

Comment faire votre plan d’évacuation? 

Vous pouvez dessiner le plan d’évacuation de votre maison en ligne ou le faire sur 
papier en utilisant la feuille quadrillée ainsi que les pictogrammes à découper provenant 
du Ministère de la Sécurité publique. 
 
Pour en faire un jeu avec vos enfants, vous pouvez même regarder le dessin animé sur 
l’évacuation d’une maison. 
 
Lors de la création de votre plan, indiquez : 

 les fenêtres et les portes qui peuvent servir de sortie de secours; 

 deux trajets pour sortir de chaque pièce, si possible. Pensez aussi que la sortie 
habituelle de votre maison peut être inaccessible en cas de feu, prévoyez donc 
une ou des sorties de rechange comme les fenêtres ou la porte-fenêtre; 

 le point de rassemblement à l’extérieur. Choisissez un endroit accessible en toute 
saison, qui vous évite d’avoir à traverser la rue et où vous serez visible par les 
pompiers à leur arrivée; 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/plan-evacuation-maison-incendie/plan-en-ligne-instructions.html
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/fileadmin/Documents/securite_incendie/prevention_securite/materiel_education/adultes/grille_evacuation.pdf
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/fileadmin/Documents/securite_incendie/prevention_securite/materiel_education/adultes/pictogrammes_evacuation.pdf
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/plan-evacuation-maison-incendie/bedard-agusto.html
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/plan-evacuation-maison-incendie/bedard-agusto.html


 l’emplacement des avertisseurs de fumée (Ajouter l’hyperlien vers la page 
interne), de monoxyde de carbone (CO) (Ajouter l’hyperlien vers la page interne), 
et des extincteurs portatifs (Ajouter l’hyperlien vers la page interne). 

 
Pensez aussi à : 

 planifier l'évacuation des bébés et des enfants. Les enfants de 12 ans et moins 
ont du mal à s'éveiller au son de l'avertisseur de fumée. L’intervention des 
parents pour les réveiller et les guider vers la sortie est souvent nécessaire; 

 planifier l’évacuation des personnes âgées ou handicapées. Évaluez l’aide dont 
elles ont besoin pour se réveiller, se déplacer, etc. 

 comment joindre le 9-1-1 une fois à l’extérieur de la maison; 

 placer le plan d’évacuation à la vue de tous; 

 vous exercer à évacuer au moins une fois par année. 
 
 

Exercices d’évacuation 

Saviez-vous que dans le pire des scénarios, vous avez moins de 3 minutes pour sortir 
d’une maison en flammes? En effet, la fumée peut envahir aussi rapidement votre 
demeure. Cela comprend le temps que l’avertisseur de fumée la détecte, sonne et vous 
réveille. Par après, il ne vous restera que très peu de temps pour évacuer. 
 
Le Ministère de la Sécurité publique vous offre ce vidéo montrant la propagation rapide 
de la fumée dans une maison pour démontrer les risques de la fumée durant un 
incendie. 
 
 Préparation 

 Déterminez la date et l’heure de votre scénario d’évacuation ainsi que le 
lieu d’origine fictif de l’incendie dans votre maison. 

 Choisissez le scénario d’évacuation qui vous concerne ou faites votre 
propre scénario. 

 Vérifiez le fonctionnement de vos avertisseurs de fumée avant 
d’entreprendre votre exercice d’évacuation. S’ils sont branchés à une 
centrale de surveillance, informez votre fournisseur de service que vous 
allez faire un exercice d’évacuation et suivez ses instructions. 

 
L’exercice 
Assurez-vous de faire votre exercice d’évacuation au moins une fois par année 
avec vos enfants. Vous pouvez vous pratiquer avec les exemples proposés au 
lien suivant. 
 
Pour compléter l’exercice, veuillez suivre les étapes suivantes : 

1. faites sonner l’avertisseur de fumée; 
2. évacuez le plus rapidement possible selon la procédure que vous avez 

prévue pour sortir de votre maison. Essayez de le faire en moins de 3 
minutes; 

3. une fois à l’extérieur, rendez-vous au point de rassemblement. 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/plan-evacuation-maison-incendie/video-son-avertisseur.html
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/plan-evacuation-maison-incendie/video-propagation-fumee.html
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/plan-evacuation-maison-incendie/video-propagation-fumee.html
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/plan-evacuation-maison-incendie.html#c33627


Comment évacuer si le feu prend? 

Si, malheureusement, vous deviez être confronté à un véritable incendie, veuillez suivre 
les étapes suivantes pour évacuer votre résidence : 

 s’il y a de la fumée, couvrez votre bouche et votre nez d’un linge mouillé et 
marchez à quatre pattes le long des murs pour respirer le moins possible de 
fumée toxique et mieux voir où vous allez; 

 fermez les portes derrière vous pour ralentir la progression de la fumée; 

 touchez les portes et les poignées du revers de la main pour détecter la chaleur 
avant de sortir de la pièce. Dirigez-vous vers la fenêtre pour sortir ou, si cette 
option vous est impossible, pour attendre le secours des pompiers; 

 ne retournez jamais dans un bâtiment en flammes. Rappelez-vous que seuls les 
pompiers ont l’équipement de protection nécessaire pour sauver une personne 
ou un animal coincé à l’intérieur d’une maison en flammes; 

 composez le 9-1-1 dès que vous êtes sorti.  
 

Lorsque le feu est éteint : 

 n’entrez pas dans votre maison sans avoir obtenu l’autorisation de personnes 
compétentes puisque la structure d’une maison incendiée présente risque de 
s’écrouler à tout moment; 

 informez votre assureur et conservez tous vos reçus de dépenses 
occasionnés par l’incendie. Parmi ces dépenses, les frais additionnels 
dégagés pour vous nourrir et vous héberger seront probablement remboursés 
par votre assurance habitation. De plus, des organismes communautaires 
peuvent vous offrir les services de première nécessité comme la nourriture, 
les vêtements et l’hébergement temporaire. 


